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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
Monsieur Simon Gosselin occupe un poste de chef de train pour les Chemins de fer nationaux du Canada. Le 6 janvier 2021, le train à bord duquel se trouve le travailleur passe près de la gare de triage de Pointe-Saint-Charles. Lui et ses collègues aperçoivent une scène d’accident à la gare ainsi que la présence de véhicules d’urgence. Ils ignorent la nature de l’incident n’ayant pas de visuel direct sur l’événement. Arrivé à destination, le travailleur discute avec son superviseur et apprend qu’un collègue a eu un accident au travail à la gare de triage et en est décédé. Le 15 janvier 2021, le travailleur consulte un médecin, qui pose un diagnostic de stress post-traumatique et prescrit un arrêt de travail.
Le 21 mai 2021, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rend une décision à la suite d’une révision administrative par laquelle elle confirme qu’elle refuse la réclamation du travailleur en lien avec le diagnostic de stress post-traumatique que le travailleur attribut à l’événement survenu au travail le 6 janvier 2021.
Le travailleur soutient qu’avant l’événement, il présentait déjà une condition d’anxiété avec des attaques de panique et que l’événement du 6 janvier 2021 a aggravé cette condition et surajouté un diagnostic de stress post-traumatique. Il estime que l’événement survenu au travail est imprévu et soudain. De même, il allègue que le diagnostic de stress post-traumatique, qui n’est pas contesté, découle de cet événement.
L’employeur estime pour sa part que la preuve démontre que le travailleur n’est pas témoin de l’accident mortel ni de la vue du corps après le décès. Tout ce dont il est témoin est la présence de véhicules d’urgence et des secours sur les lieux de l’accident. Pour lui, il ne s’agit pas d’un événement imprévu et soudain survenu par le fait ou à l’occasion du travail.
Ensuite, l’employeur allègue que les faits analysés par le professionnel de la santé en charge du travailleur lorsqu’il pose le diagnostic de stress post-traumatique ne correspondent pas à ce dont le travailleur est témoin le 6 janvier 2021. Conséquemment, il soutient que ceci justifie que le Tribunal analyse si les critères de la cinquième édition du Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux (DSM-5)[footnoteRef:1] sont remplis en matière de syndrome de stress post-traumatique. [1:  	AMERICAN PSYCHIATRIC ASSOCIATION, DSM-5 : manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux,5e éd., Issy-les-Moulineaux, Elsevier Masson, 2015.] 

En définitive, les questions auxquelles le Tribunal doit répondre sont les suivantes : 
· Existe-t-il un événement imprévu et soudain qui survient au travailleur par le fait ou à l’occasion de son travail?
· Est-ce que cet événement entraîne pour le travailleur le diagnostic de stress post-traumatique, lequel n’est pas contesté?
Pour les motifs qui suivent, le Tribunal conclut à l’existence d’un événement imprévu et soudain survenu par le fait ou à l’occasion du travail. De même, cet événement entraîne pour le travailleur une lésion de stress post-traumatique.
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
Existe-t-il un événement imprévu et soudain qui survient au travailleur par le fait ou à l’occasion de son travail?
En matière de lésion de nature psychologique, la jurisprudence s’accorde pour affirmer qu’il ne s’agit pas d’un diagnostic s’apparentant à une blessure. En l’absence d’une blessure, la présomption prévue à l’article 28 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2], la Loi, est inapplicable[footnoteRef:3]. [2:  	RLRQ, c. A-3.001.]  [3:  	Cormier et CTR Défi Intel Mauricie Centre Québec, C.L.P. 229704-04-0403, 19 avril 2005, J.‑F. Clément; Roberson et Commission scolaire Eastern Townships, 2015 QCCLP 6329; St‑Pierre et Transport Matte ltée, 2015 QCCLP 6418; F.C. et Compagnie A, 2016 QCTAT 1268; K.C. et Compagnie A, 2020 QCTAT 1735.] 

C’est donc vers l’article 2 de la Loi qu’il faut se tourner, lequel définit ce qui constitue un accident du travail, soit :
· un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause;
· qui survient à une personne par le fait ou à l’occasion du travail;
· qui entraîne pour elle une lésion professionnelle.
Le caractère imprévisible et soudain d’un événement peut cependant être difficile à cerner lorsqu’il s’agit d’une lésion de nature psychique. En effet, ce type de lésion ne résulte souvent pas d’un événement unique bien défini. La situation à l’origine d’une lésion psychologique est généralement beaucoup plus subtile qu’une lésion de nature physique. Dans l’affaire Larivée et Maison Dalauze inc.[footnoteRef:4], la Commission d’appel en matière de lésions professionnelles énonce ce qui peut correspondre à un événement imprévu et soudain en matière de lésion psychologique : [4:  	C.A.L.P. 77375-60-9602, 5 février 1997, B. Lemay. Voir également : Commission scolaire de Montréal et Fantinato, C.L.P. 279841-61-0601, 23 novembre 2006, G. Morin; J.L. et Compagnie A, 2015 QCCLP 4278; Roberson et Commission scolaire Eastern Townships, précitée, note 3.] 

Plusieurs décisions de la Commission d’appel reconnaissent que certains événements survenus par le fait ou à l’occasion du travail et qui, considérés isolément, paraissent bénins et banals peuvent toutefois, par leur juxtaposition, leur superposition ou leur conjonction, devenir significatifs lorsqu’ils sont considérés dans leur ensemble et ainsi présenter le caractère d’imprévisibilité et de soudaineté requis par la loi.


Par ailleurs, quant au caractère imprévu et soudain d’un événement, certaines décisions récentes procèdent à un remodelage de nature plutôt sémantique du cadre d’analyse. Alors qu’auparavant, la jurisprudence[footnoteRef:5] recherchait l’existence d’un événement « objectivement traumatisant », certaines décisions[footnoteRef:6] parlent maintenant d’un événement qui « sort du cadre normal et habituel de travail » ou encore d’un événement « singulier, anormal ou inhabituel ». [5:  	Franc et C.H. Saint-Eustache, C.L.P. 261776-64-0505, 23 octobre 2007, T. Demers; Arnold et Mission Old Brewery inc., 2015 QCCLP 6208; Lahouaz et Société de transport de Montréal, 2016 QCTAT 623; Gagné et Centre d'hébergement Harricana, 2016 QCTAT 3698; K.C. et Compagnie A, précitée, note 3.]  [6:  	Preure et Centre de services scolaire de Montréal, 2022 QCTAT 253; Hénault et Institut de cardiologie de Montréal, 2022 QCTAT 5193; Davidson et Institut de cardiologie de Montréal, 2023 QCTAT 3845.] 

À l’instar d’autres décideurs[footnoteRef:7], la soussignée estime que cette reformulation des critères n’a pas de véritable incidence sur le cadre d’analyse à effectuer. En effet, le caractère objectif de l’événement n’est pas écarté de l’équation. L’idée de rechercher un événement qui sort du cadre normal du travail et qui n’est pas le résultat de la seule perception subjective d’un travailleur demeure les caractéristiques recherchées afin de conclure à l’existence d’un événement imprévu et soudain. [7:  	Sauvé et Général Dynamics produits de défense et systèmes tactiques - Canada Valleyfield inc., 2023 QCTAT 5052; Julien et Corporation d'Urgences-Santé, 2024 QCTAT 11.] 

Finalement, comme énoncé dans une décision précédente[footnoteRef:8], la soussignée n’adhère pas au cadre d’analyse proposé dans l’affaire Patenaude et Centre de services scolaire des Hautes‑Rivières[footnoteRef:9] qui suggère une approche qui se dissocie considérablement d’une jurisprudence pourtant bien établie. [8:  	Résidence Charles Gabriel inc. et Viau, 2024 QCTAT 497.]  [9:  	2023 QCTAT 2384, révision rejetée, 2024 QCTAT 449.] 

Le 6 janvier 2021, le travailleur commence sa journée de travail vers 11 h. Il occupe la fonction de chef de train et se trouve à bord d’une locomotive qui part de la Ville de Saint-Lambert pour se rendre dans l’arrondissement Saint-Laurent. En sortant du pont Victoria, le train qui roule à environ 15 miles à l’heure traverse la gare de triage de Pointe-Saint-Charles.
Les occupants de la locomotive aperçoivent alors des véhicules d’urgence ainsi que des banderoles jaunes délimitant un périmètre sur leur droite. Ils se déplacent près des fenêtres de droite afin de voir ce qui se passe. Le travailleur décrit distinguer une scène à environ 500 pieds de la locomotive dans laquelle il prend place. Il est trop loin pour voir de quoi il s’agit, mais selon lui, ce genre de tableau n’est jamais bon signe. Le train traverse ainsi la gare de triage et poursuit sa route sans que les occupants ne découvrent la nature de l’incident survenu.
Arrivé à destination, le superviseur du travailleur l’informe qu’un chef de train qu’il connaît est décédé dans l’exercice de ses fonctions à la gare de triage de Pointe-Saint-Charles. Le travailleur demande à son superviseur si ses collègues et lui-même sont autorisés à terminer leur journée sur le champ étant ébranlés par la nouvelle. Le superviseur leur appelle un taxi qui les reconduit à la Ville de Saint-Lambert où ils sont pris en charge par le Programme d’aide aux employés et les représentants syndicaux.
Le travailleur est informé qu’il a droit à trois jours de congé et il souhaite en bénéficier. Le lendemain, il appelle le psychologue qui l’a traité pour une condition antérieure d’anxiété et il obtient un rendez-vous avec lui le lundi 11 janvier 2021. L’accident survient un mercredi et sa semaine de travail se déroule du mercredi au dimanche. Il prend donc deux jours de congé additionnels en attendant sa consultation avec le psychologue. Cette visite l’apaise un peu.
Le travailleur convient qu’il connaissait peu le chef de train décédé. Cela faisait longtemps qu’il n’avait pas travaillé avec lui. Il relate lui avoir donné de la formation lorsque le défunt a été embauché vers 2015. Il l’a aussi accompagné à titre de témoin pour une enquête réalisée par l’employeur. Il le croisait à l’occasion, mais il déclare que cela faisait peut-être un an ou deux qu’il ne l’avait pas vu au moment de l’accident.
Le mardi 12 janvier 2021, le travailleur reprend son poste de chef de train. Le mécanicien à bord de la locomotive cette journée-là a participé avec l’employeur à l’enquête de reconstitution de l’accident survenu le 6 janvier 2021. Dans une discussion avec le travailleur, il lui expose les circonstances de l’événement dont il a pris connaissance durant l’enquête.
Un chef de train doit parfois aller faire des manœuvres sur les wagons après quoi, il monte sur l’échelle du wagon de queue et s’y accroche pendant que le train se déplace à basse vitesse. Il redescend ensuite compléter ses manœuvres. Selon le récit de l’accident que le mécanicien expose au travailleur, le chef de train décédé faisait ce type de manœuvres lorsqu’il chute sur les rails et son corps aurait été coupé en deux par le train en mouvement. L’exactitude de ce récit quant à l’état du corps de la victime est démentie par un témoin de l’employeur, mais le travailleur rapporte tout de même qu’il s’agit de la description qu’il a entendue, qu’elle soit véridique ou non.
Lorsque le travailleur entend ces détails de l’accident, il demande au mécanicien d’arrêter son récit, car il ne veut pas en entendre davantage. Il dit être fortement ébranlé. Par la suite, le travailleur doit se rendre à l’arrière du train afin d’y effectuer une manœuvre et s’accrocher sur l’échelle du dernier wagon. Lorsque vient le moment d’informer le mécanicien à la radio qu’il peut déplacer le train, il est incapable de donner l’ordre. Il s’imagine la scène de l’accident dans sa tête et il se met à avoir peur. Il descend, il marche la distance où doit se rendre le train et alors seulement, il donne la directive de déplacer le train alors que lui-même est en sécurité au sol.
Ensuite, le travailleur retourne dans la locomotive et informe ses collègues qu’il se sent incapable de faire d’autres manœuvres et s’agripper à l’échelle. Un collègue propose de le faire à sa place et ils terminent ainsi la journée de travail. Le lendemain, il avise l’employeur de son absence et fait des démarches afin de consulter un médecin, qu’il voit le 15 janvier 2021 et qui pose le diagnostic de stress post-traumatique.
La question ici est de déterminer si l’incident du 6 janvier 2021 correspond à un événement imprévu et soudain au sens de la Loi. L’employeur plaide que le travailleur n’est pas témoin de l’accident et qu’il ne survient pas à l’occasion de son travail de chef du train qui part de la Ville de Saint-Lambert pour se rendre à Saint-Laurent. Tout ce dont le travailleur est témoin est l’existence d’une scène d’urgence alors qu’il ignore de quoi il s’agit. Qui plus est, lorsqu’il observe cette scène, il est dans sa sphère personnelle, puisqu’il regarde par curiosité ce qui se passe à droite du train sans que ceci ne soit utile à son travail.
Le Tribunal ne partage pas la position de l’employeur et estime qu’il s’agit d’un événement imprévu et soudain. D’une part, un accident au cours duquel un travailleur perd la vie dans le cadre de ses fonctions est en soi un événement qui sort du cadre normal et habituel du travail. Qui plus est, objectivement parlant, il y a lieu de convenir que toute personne raisonnable en viendrait à cette conclusion. 
Maintenant, doit-on considérer que comme le travailleur n’est pas un témoin direct de l’événement, ceci ferait en sorte que l’accident ne revêt pas un caractère imprévu et soudain à son égard. De même, devrait-on conclure que l’événement n’est pas survenu à l’occasion du travail en ce qui concerne le travailleur? Le Tribunal répond par la négative à ces deux questions considérant les faits particuliers de ce dossier.
En effet, la particularité de ce dossier est le fait que le travailleur exerce exactement les mêmes fonctions que le chef de train décédé. D’ailleurs, son trouble se manifeste au moment précis où il s’apprête à faire la manœuvre au cours de laquelle le travailleur croit que son collègue est décédé, selon la description du mécanicien. Il craint alors pour sa sécurité. Il trouve que son travail est dangereux. Même sans l’avoir vu, il s’imagine la scène de l’accident de son collègue et pense que cela pourrait aussi lui arriver.
Le Tribunal estime que le présent dossier comporte beaucoup de similitudes avec la décision rendue dans l’affaire Mendez[footnoteRef:10]. Dans cette affaire, il s’agissait d’une agente correctionnelle dont une collègue est prise en otage par un détenu au passé violent dont elle a également la charge. La travailleuse n’est pas sur les lieux lors de la prise d’otage toutefois, elle en apprend les détails lors de son retour. Le Tribunal considère alors que comme la gestion de ce détenu fait partie de ses fonctions, elle est une victime indirecte de l’événement qui survient également par le fait et à l’occasion de ses fonctions d’agente correctionnelle. [10:  	Mendez et Service correctionnel Canada, 2021 QCTAT108.] 

De même, dans l’affaire Compagnie A et S.B.[footnoteRef:11], il est question d’un électricien dont un autre collègue électricien se fait décapiter par un déflecteur. Le travailleur n’est pas témoin de l’événement, mais il est celui qui a installé le déflecteur à l’origine du décès de son collègue. Qui plus est, quelques années auparavant, il est témoin d’un autre accident du travail au cours duquel un collègue perd la vie et le nouveau décès ravive cette expérience. Le Tribunal conclut encore une fois qu’il s’agit d’un événement imprévu et soudain. [11:  	2009 QCCLP 3144.] 

À l’instar de ces décisions, le Tribunal estime ici que comme le travailleur exerce le même poste que son collègue décédé, il est une victime indirecte de l’événement du 6 janvier 2021. De même, puisque c’est en raison de l’emploi qu’il occupe que l’incident l’affecte de cette manière, il y a également lieu de conclure que l’événement imprévu et soudain survient par le fait et à l’occasion de son travail.
Est-ce que cet événement entraîne pour le travailleur le diagnostic de stress post-traumatique, lequel n’est pas contesté?
L’employeur soutient que l’événement du 6 janvier 2021 ne remplit pas les critères diagnostiques du DSM-5 pour entraîner un trouble de stress post-traumatique. Bien qu’il ne conteste pas le diagnostic, il demande au Tribunal de conclure que le stress post-traumatique ne peut pas découler de l’événement du 6 janvier 2021 selon les critères du DSM-5. Cette lésion serait donc due à une autre cause dont l’origine n’est pas mise en preuve à l’audience.
Il existe deux courants jurisprudentiels sur la possibilité pour le Tribunal d’analyser la relation causale à l’aide des critères diagnostiques du DSM-5. Selon le courant minoritaire[footnoteRef:12], le Tribunal doit déterminer si l’événement survenu au travail remplit les critères du DSM-5 pour entraîner un trouble de stress post-traumatique. [12:  	Fournier et S.T.M. (Gest. Lésions Prof.), 2012 QCCLP 6666 ; Joly et S.T.M. (Réseau des autobus), 2014 QCCLP 1665.] 

Selon l’autre courant fortement majoritaire[footnoteRef:13] auquel adhère la soussignée, en présence d’un diagnostic non contesté de trouble de stress post-traumatique, lorsque le professionnel de la santé en charge du travailleur pose ce diagnostic sur la base de l’événement survenu au travail, procéder à l’analyse des critères diagnostiques équivaut à remettre à cause le diagnostic alors qu’il lie le Tribunal. Celui-ci ne doit donc pas s’immiscer dans la portion diagnostic en procédant à une analyse de façon à vérifier si les critères du DSM-5 sont remplis. [13:  	M.A. et Compagnie A, 2017 QCTAT 2783; STM (Réseau des autobus) et Berrada, 2019 QCTAT 1634; P.S. et Compagnie A, 2020 QCTAT 1693; Salmi et Société de transport de Longueuil, 2022 QCTAT 2531.] 

Ainsi, à l’étape de l’analyse de la relation causale, le rôle du Tribunal est limité comme il l’énonçait dans l’affaire Chouloute et Commission scolaire de Montréal [footnoteRef:14]:   [14:  	2015 QCCLP 407.] 

[139] Dans ce contexte, ils semblent d’avis que la Commission des lésions professionnelles, lorsqu’uniquement saisie de la question du caractère professionnel de cette lésion, n’a pas les mains liées, mais ils se limitent à déterminer, selon la preuve et les arguments soulevés, si l’événement analysé par le médecin est bel et bien survenu, s’il correspond à celui en preuve devant le tribunal, s’il peut être qualifié d'événement imprévu et soudain au sens où cette expression a été définie dans la jurisprudence, si cet événement est survenu par le fait ou à l'occasion du travail et si la preuve est prépondérante quant à une relation entre le diagnostic de syndrome de stress post-traumatique et cet événement, la preuve pouvant notamment révéler la survenance d'un autre événement personnel contemporain et potentiellement traumatique ignoré du médecin.

[Notre soulignement]


Même en considérant le courant majoritaire, l’employeur soulève ici que le Tribunal doit analyser les critères du DSM-5 parce que le professionnel de la santé écrit sur l’attestation médicale du 15 janvier 2021 : « Stress post-traumatique en développement après avoir été témoin d’un accident de travail mortel ». Les rapports médicaux subséquents reprennent exactement la même description. Les notes cliniques contemporaines mentionnent également que le travailleur est témoin d’un accident du travail mortel, sans contenir de plus amples détails.
Or, l’employeur souligne que le professionnel de la santé en charge du travailleur n’analyse pas le bon événement puisque ce dernier n’est pas témoin de l’accident mortel. Il a tout au plus aperçu les véhicules d’urgence au loin et le périmètre d’une scène d’accident délimité par des banderoles, alors qu’il ignorait la nature de l’incident. De plus, le travailleur ne peut expliquer à l’audience ce qu’il a donné comme détails de l’événement au médecin lors de ses consultations. Il ne se rappelle pas les termes qu’il a utilisés ni pourquoi le médecin écrit qu’il est témoin de l’accident alors qu’il convient qu’il n’était pas présent quand l’événement est survenu.
Le Tribunal donne raison à l’employeur sur ce point. Il appert effectivement que l’événement en cause considéré par le professionnel de la santé en charge du travailleur ne correspond pas à l’événement mis en preuve à l’audience. Il y a donc lieu ici d’apprécier si le trouble de stress post-traumatique en l’instance peut découler de l’événement mis en preuve en vertu des critères du DSM-5.
L’employeur remet en question l’appréciation du critère A prévu au DSM-5 en précisant que le travailleur n’est pas exposé ou témoin direct d’un événement traumatique et qu’un tel événement n’est pas arrivé à l’un de ses proches. En effet, selon l’extrait du DSM-5 déposé en preuve, le critère A se lit comme suit : 
A.	Exposition à la mort effective ou à une menace de mort, à une blessure grave ou à des violences sexuelles d’une (ou de plusieurs) des façons suivantes :
1.	En étant directement exposé à un ou à plusieurs événements traumatiques.
	2.	En étant témoin direct d’un ou de plusieurs événements traumatiques survenus à d’autres personnes.
	3.	En apprenant qu’un ou plusieurs événements traumatiques sont arrivés à un membre de la famille proche ou à un ami proche. Dans les cas de mort effective ou de menace de mort d’un membre de la famille ou d’un ami, le ou les événements doivent avoir été violents ou accidentels.
	4.	En étant exposé de manière répétée ou extrême aux caractéristiques aversives du ou des événements traumatiques (p. ex. intervenants de première ligne rassemblant des restes humains, policiers exposés à plusieurs reprises à des faits explicites d’abus sexuels d’enfants).
N.B. : Le critère A4 ne s’applique pas à des expositions par l’intermédiaire de médias électroniques, télévision, films ou images, sauf quand elles surviennent dans le contexte d’une activité professionnelle.


Au soutien de ses arguments, l’employeur fait témoigner le docteur Martin Tremblay, psychiatre. Ce dernier explique que le diagnostic de trouble de stress post-traumatique remonte aux deux guerres mondiales et fut peaufiné après la guerre du Vietnam. Il est question d’une exposition directe à la mort, d’un danger de mort ou d’intervenir auprès d’une personne en danger avec qui il existe un lien affectif. Il est question d’événements sévères et sérieux.
De même, des gens qui sont exposés de manière répétée à des traumatismes peuvent développer un trouble de stress post-traumatique. L’expert cite en exemple les ambulanciers ou des gens qui doivent visionner des scènes de crime fréquemment dans un contexte professionnel.
Les personnes exposées à ces traumatismes développent des symptômes envahissants lorsqu’ils ne possèdent pas de mécanisme de défense approprié. Environ 9 % des personnes exposées vont développer un trouble de stress post-traumatique et les symptômes durent environ trois mois.
Le docteur Tremblay explique également que la présence d’une condition préexistante personnelle chez un individu comme un trouble de l’anxiété grave, un trouble d’adaptation ou une dépression peut favoriser l’apparition d’un trouble de stress post-traumatique. Il indique qu’en fonction de la preuve entendue, il ne retrouve pas une exposition directe à un traumatisme, le travailleur n’est pas témoin d’événements répétés et aucun incident ne survient à un proche du travailleur. 
Le docteur Tremblay note de la preuve qu’en juillet 2020, le travailleur décrit qu’il est victime d’une attaque de panique alors qu’il s’apprête à signer l’acte d’achat d’une maison avec sa conjointe. Effectivement, le travailleur explique qu’il pense avoir réagi ainsi en raison de la concrétisation d’un engagement important qu’il s’apprêtait à prendre tant financièrement qu’envers sa conjointe. Sur le coup, il a des sueurs, il urine fréquemment, il a le teint pâle, il ne se sent pas bien. Il passe une batterie d’examens qui s’avèrent négatifs. Le médecin le réfère finalement à un psychologue.
Le travailleur voit quelques psychologues avant de trouver celui en qui il place sa confiance et ensemble ils réalisent que le travailleur souffre d’anxiété et qu’en juillet 2020 il a fait une crise de panique. Il est en arrêt de travail de la fin juillet au début du mois de novembre 2020 pour cette condition. Il indique toutefois que lorsqu’il a su d’où venaient ses symptômes, il applique les bonnes techniques afin de recouvrer la santé.
Dans une lettre datée du 14 mars 2021, le psychologue du travailleur, le docteur Martin Bourque, indique avoir rencontré le travailleur depuis le 21 décembre 2020 (selon le travailleur c’était avant cette date). Après son évaluation, il conclut à une anxiété généralisée. Les notes cliniques du professionnel de la santé en charge du travailleur en janvier 2020 mentionnent également de l’anxiété et le 25 mars 2021, il est question d’un suivi pour un trouble d’anxiété généralisée et dépression.
Le docteur Tremblay souligne que cette condition d’anxiété n’est pas à négliger dans le tableau présenté par le travailleur. Il note que ce dernier ne réagit pas quand il aperçoit la scène d’urgence ni lorsqu’il apprend la nature de l’événement ou qui est la personne décédée. L’événement déclencheur pour lui arrive lorsque son collègue mécanicien lui décrit la séquence des événements et l’état du corps. C’est à ce moment qu’il se dit qu’il pourrait lui aussi mourir ainsi.
L’expert explique que l’anxiété agit sur la perception et amène le cerveau à faire des amalgames. Les faits que le travailleur décrit lorsqu’il est dans l’échelle et qu’il n’arrive pas à donner le signal d’avancer en raison des images qui défilent dans sa tête constituent le début d’une crise de panique, et ce, même si les symptômes ne sont pas les mêmes qu’en juillet 2020. Une crise de panique débute par une peur intense de la nature que le travailleur éprouve à ce moment-là. Cela dure environ cinq minutes, mais c’est appelé à se répéter.
Selon le docteur Tremblay, les personnes qui ont assisté à l’événement du 6 janvier 2021 avaient 9 % de chances de développer un trouble de stress post-traumatique. Toutefois, chez les personnes n’ayant pas un lien direct avec l’événement, comme pour le travailleur, il faut rechercher l’existence d’une autre condition personnelle qui pourrait ici être l’anxiété généralisée.
Dans sa lettre du 14 mars 2021, le psychologue du travailleur relate que le 6 janvier 2021, ce dernier circule près du lieu de l’accident seulement quelques minutes après sa survenance alors que les intervenants viennent de recouvrir le corps. Ces faits ne sont pas exacts puisque la preuve ne démontre pas que le travailleur voit la scène quelques minutes après l’événement et le travailleur convient qu’il ne voit pas les intervenants recouvrir le corps avec une couverture. 
Le docteur Bourque écrit également que le travailleur était fragile en raison de son anxiété et que l’événement au travail a ajouté à la charge émotionnelle qu’il vivait. Un mois plus tard, le diagnostic serait devenu stress post-traumatique. Il mentionne que la mort d’un autre collègue en 2014 l’avait affecté et que maintenant il revoit la scène de décès du 6 janvier 2021, dont le corps recouvert d’un tissu. Il conclut qu’en raison du niveau d’anxiété et les symptômes de stress post-traumatique, le travailleur n’est pas en mesure d’accomplir son travail.
Le Tribunal est lié par le diagnostic de stress post-traumatique. Toutefois, comme les faits sur lesquels le professionnel de la santé en charge du travailleur se base pour poser un tel diagnostic ne sont pas conformes à la preuve présentée devant le Tribunal, il y a lieu de déterminer si le critère A du DSM-5 est rempli. En effet, l’employeur allègue que l’événement du 6 janvier 2021 ne correspond à aucun des types d’exposition mentionnés au critère A.
Par ailleurs, le Tribunal ne peut écarter, comme le plaide le travailleur, qu’il présentait avant l’événement une condition préexistante d’anxiété qui a pu le rendre plus fragile pour développer un stress post-traumatique. En effet, par l’application de la théorie du crâne fragile, à l’étape de l’analyse de la relation causale, lorsque l’existence d’un événement imprévu et soudain survenu à l’occasion du travail est déjà reconnue, le Tribunal peut tenir compte de cette fragilité du travailleur.
Le Tribunal estime que le cas du travailleur peut correspondre au critère 4A du DSM-5 concernant le trouble de stress post-traumatique. Il est permis de conclure que le travailleur a été exposé de manière extrême aux caractéristiques aversives de l’événement traumatique. 
Dans la section nota bene, il est indiqué que : « Le critère A4 ne s’applique pas à des expositions par l’intermédiaire de médias électroniques, télévision, films ou images, sauf quand elles surviennent dans le contexte d’une activité professionnelle. ». Ici, il n’est pas question d’images, mais d’une description détaillée faite par un collègue qui peut s’assimiler à une image, laquelle est faite dans le contexte d’une activité professionnelle. 
Le Tribunal ne peut ignorer que le docteur Tremblay identifie qu’une personne qui présente un trouble d’anxiété généralisé est plus susceptible de souffrir d’un trouble de stress post-traumatique lors d’une exposition. Or, ce diagnostic est posé dans le cas du travailleur. Même si les faits considérés par le professionnel de la santé en charge diffèrent quelque peu de ceux mis en preuve, le Tribunal considère que les faits correspondent au critère A4 du DSM-5.
Le traumatisme survient dans un contexte de travail et le travailleur est d’autant plus affecté qu’il exerce les mêmes fonctions que le défunt. De ce fait, il craint pour sa vie et sa propension à l’anxiété crée un terrain fertile pour développer un trouble de stress post-traumatique. Par ailleurs, aucun autre événement survenu dans la vie du travailleur ne peut expliquer la survenance de cette lésion psychologique. L’incident du 6 janvier 2021 ainsi que les circonstances subséquentes sont les causes les plus probables permettant d’expliquer l’état du travailleur. 
Les autres critères du DSM-5 ne sont pas remis en question par l’employeur et de fait, le Tribunal ne voit pas de difficulté à leur application. Il conclut donc qu’il existe une relation causale entre l’événement survenu au travail et la lésion.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation déposée par monsieur Simon Gosselin, le travailleur;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 21 mai 2021, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur a subi une lésion professionnelle le 6 janvier 2021 dont le diagnostic est un stress post-traumatique et qu’il a droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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